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TOUBA-VENTE D'ALCOOL ET MAISONS DE PASSE :7 familles exclues pour 50 ans. 

La Dahira Safinatoul Amann ne badine pas avec les familles de moeurs légères qui habitent
la cité religieuse. Elle les traque, arrête les pères de familles, les juge et les sanctionne. 7
familles, dont 2 à Ndindy, ont été exclues du titre foncier pour une durée de 50 ans, cette
semaine.

La police religieuse locale de Touba mène depuis quelques mois des opérations régulières avec pour objectifs de
mettre la main sur les fauteurs de troubles qui passent outre les recommandations du Khalif Général des Mourides.
Fort d'un mandat émanant du patriarche de Gouy-Mbind, les protégés de Serigne Modou Lô Ngabou effectuent
hebdomadairement des descentes dans les quartiers de la cité suspectés de loger des familles de moeurs légères.
C'est ainsi que des localités comme 28, marché Ocass, Darou Marnane ont reçu la visite de ces derniers. Les cibles
de la Dahira Safinatoul sont, mises à part les femmes au port vestimentaire indécent, les maisons transformées en
bars clandestins et celles qui servent de cachette aux prostituées etc. C'est dans une opération pareille, menée ces
dernières semaines, que 7 familles ont été appréhendées. Les deux dernières habitent Ndindy, une localité située à
quelques 7 kilomètres de la Grande Mosquée. Il s'agit, en fait, de deux familles qui vendaient clandestinement de
l'alcool. Après enquête, les hommes de Serigne Modou Lô Ngabou ont mis la main sur les contrevenants. A l'instar
des autres, la structure leur a délivré une interdiction d'habiter le territoire religieux de Touba pendant une durée de
50 ans. Mieux, une publication de cette mesure a été faite auprès des différents chefs de quartiers de la cité, de
sorte à éviter que ces derniers puissent trouver refuge dans un coin de la ville. La dahira se dit disposée à poursuivre
ses activités de la manière la plus stricte possible.
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